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VILLE DE SAINT JEAN DE LA RUELLE 
Direction Générale des Services 
Pôle Assemblées et Affaires Juridiques 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 24 novembre 2025 

Espace Anna Marly – 19 heures 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

 Désignation du.de la secrétaire de séance, 
 Adoption du procès-verbal de la séance du 30 juin 2025, 
 Décisions prises dans le cadre de la délégation du Conseil Municipal à Monsieur le Maire, 
 Délibérations : 

 
  Rapporteur.e.s : 

 
 FINANCES F. RIVIERE DA SILVA 
2025-637 Admission en non-valeur et créances éteintes sur le budget principal – 

exercice 2025. 
 

2025-638 Admission en non-valeur et créances éteintes sur le budget annexe des 
locations immobilières – exercice 2025. 

 

2025-639 Budget principal – Exercice 2025 – Décision Modificative n°1.  
2025-640 Budget annexe des locations immobilières – Exercice 2025 – Décision 

Modificative n°1. 
 

2025-641 Autorisations de Programme et Crédits de Paiement – ajustements des 
montants et clôture d’opérations. 

 

2025-642 Débat d’Orientations Budgétaires pour l’exercice 2026.  
   
 EDUCATION ET SPORTS  
2025-643 SIRCO – Présentation du rapport d’activité 2024. N. HAMEAU 
2025-644 Utilisation des équipements sportifs municipaux : renouvellement des 

conventions tripartites avec le Conseil Départemental du Loiret et les 
collèges. 

V. DESNOUES 

2025-645 Appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour la création de deux pistes 
de padel. 

 

   
 ENVIRONNEMENT  
2025-646 Participation financière communale à la destruction des nids de frelons 

asiatiques. 
F. BUREAU 

   
 AFFAIRES GENERALES  
2025-647 Mise en place de la vidéo-verbalisation à partir du centre de supervision 

urbain de la ville de Saint Jean de la Ruelle. 
F. RIVIERE DA SILVA 

2025-648 Recyclage du matériel informatique de la ville – Renouvellement du 
partenariat avec Envie Orléans. 

S. DANGE 

2025-649 Approbation d’une convention de groupement de commandes en vue 
de la passation d’un marché pour le renouvellement de contrats 
d’assurance. 

I. GAUTHIER 
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 AMENAGEMENT – CADRE DE VIE  
2025-650 Convention cadre de réservation des logements locatifs sociaux avec 

les bailleurs sociaux Valloire Habitat, Logem Loiret, CDC Habitat, Pierres 
& Lumières, France Loire, Les Résidences de l’Orléanais, Immobilière 
Val de Loire, pour 2025 et 2026. 

M. VILLARET 

2025-651 Garantie d’emprunt – Valloire Habitat – construction en Vente en l’Etat 
Futur d’Achèvement (VEFA) de 12 logements collectifs en Usufruit 
Locatif Social (ULS) – Berges d’Houlippe Lot B2. 

 

2025-652 Garantie d’emprunt – Valloire Habitat – Construction en Maîtrise 
d’Ouvrage Déléguée (MOD) de quatre logements en ANRU ZAC 
ALLEVILLE ILOT I10 - Rue Gisèle Halimi. 

 

2025-653 Garantie d’emprunt – Valloire Habitat – Construction en Maîtrise 
d’Ouvrage Déléguée (MOD) d’un logement Prêt Locatif à Usage Social 
(PLUS) - ZAC ALLEVILLE ILOT I10 - Rue Gisèle Halimi. 

 

2025-654 Etablissement d’une servitude de réseaux avec Enedis – chemin de la 
Bâte. 

P. LAVAL 

2025-655 Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires – 
Aide aux Maires Bâtisseurs. 

 

2025-656 Commerces – Ouvertures dominicales accordées au titre de l’année 
2026. 

 

2025-657 Travaux de rénovation des sanitaires du Centre Technique Municipal 
(CTM) - Approbation d'une offre de concours à passer avec Orléans 
Métropole. 

 

   
 RESSOURCES HUMAINES F. RIVIERE DA SILVA 
2025-658 Modification du tableau des effectifs permanents.  
2025-659 Mise à jour du tableau des effectifs non permanents.  
2025-660 Indemnité horaire pour travail des dimanches et jours fériés en faveur 

des agents communaux. 
 

 
 

 Questions diverses. 
 
RAPPEL 
Pour toutes délibérations, les documents complémentaires disponibles peuvent être consultés par les élu.e.s 
auprès de la Direction Générale des Services. 
Les questions à poser ou les modifications concernant le procès-verbal d’une réunion précédente doivent être 
formulées par écrit et remises à Monsieur le Maire avant le vendredi 21 novembre 2025 – 12 heures. 


